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NATIONAL BRANCH DIRECTORS  ADMINISTRATEURS NATIONAL DES DIVISIONS 

Position 
Summary 

The Board of Directorswas established through 
the implementation of By-Law Eight (8) in April 
1999, with the stated purpose of providing a 
greater level of input by all constituent Branches 
of the League, while at the same time reducing the 
size and operating cost of the Executive 
Committee. 

 Sommaire du 
poste 

Le Conseil d’administration national a été mis 
sur pied par la mise en œuvre du règlement 
huit (8), dans le but de fournir un niveau de 
participation plus important de toutes les 
divisions constituantes de la Ligue, tout en 
réduisant la taille et les coûts d’exploitation du 
comité exécutif. 

General Duties 
and 
Responsibilities 

• Shall represent their provincial and territorial 
areas; 

• Shall be nominated by their respective 
Branches; 

• Shall monitor the implementation of policies of 
the Board in their provincial and territorial 
areas; 

• Shall perform such duties or exercise such 
powers as may, from time to time, be prescribed 
by the Board; 

• Shall attend Branch AGMs within their areas; 
• May maintain liaison with the Navy League and 

Air Cadet League within their areas; 
• Shall be available to represent the National 

President in their areas; and 
• Shall present, when required, proposals of the 

Branches they represent to the Executive 
Committee, or the Board. 

 Devoirs et 
responsabilités 
générales 

• Doivent représenter leurs secteurs 
provinciaux et territoriaux; 

• Doivent être nommés par leurs divisions 
respectives; 

• Doivent surveiller la mise en œuvre des 
politiques du Conseil dans leurs secteurs 
provinciaux et territoriaux; 

• Doivent exécuter les devoirs ou exercer les 
pouvoirs qui de temps en temps peuvent 
être attribués par le Conseil; 

• Doivent assister aux AGA des divisions de 
leurs secteurs; 

• Peuvent maintenir une liaison avec la Ligue 
navale et la Ligue de l’Air dans leurs secteurs; 

• Doivent être disponibles pour représenter le 
président national dans leurs secteurs; 

• Doivent, au besoin, présenter les 
propositions des divisions qu’ils représentent 
au comité exécutif, ou au Conseil. 

Responsible To The Directors are responsible to the National 
Board, through National President. 

 Reddition de 
compte 

Les administrateurs doivent rendre des 
comptes au Conseil par l’entremise du 
président national. 

Restrictions The Directors shall not communicate with: 
• National Defence Headquarters; 
• The Governor General, Prime Minister, 

Ministers or other federal appointments; 
• The National Headquarters of non-

governmental agencies and corporations 
 

Except through the National Office of the League. 

 Restrictions Les administrateurs nationaux ne doivent pas 
communiquer avec : 
• Le quartier général de la Défense nationale; 
• Le Gouverneur général, le premier 

ministre, les ministres ou autres 
fonctionnaires fédéraux; 

• Le siège social d’agences et de sociétés non 
gouvernementales,  

Sauf par l’entremise du Bureau national de la 
Ligue. 

 


